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DÉCISION

du 2 8 JUIL 20Î1

approuvant la délibération du Conseil municipal de la Ville
de Genève du 17 mai 2011
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l'article 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE UINTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 17 mai 2011,
ayant pour objet : .

un crédit de 1570000F destiné à l'organisation d'un concours
d'architecture et aux études pour la construction d'une crèche, d'une
salle de gymnastique, d'un restaurant scolaire et de locaux parascolaires
sur les anciens terrains des S1G à la Jonction, situés boulevard Saint-
Georges 21, sur les parcelles  s 3340 et 4188, feuille 6 de Genève,
section Plainpalais,

EST APPROUVEE.

La Conseillère d'Etat

chargée du département
de l'interieur et de la mobilité

Annexe : délibération certifiée conforme

Communiquée a :
Genève 2 ex
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